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Lors de son audition devant la commission des Lois du Sénat, la délégation FO Préfectures et des services
du ministère de l’Intérieur a défendu les collègues chargés du contrôle de légalité et budgétaire.

Rappelons que FO PREF SMI avait été reçu en audience par la sénatrice Florence Blatrix Contat, rapporteure
du Sénat sur ce sujet le 14 mai 2025. Son rapport vient de paraître, et il confirme nos constats et
revendications !

Des effectifs toujours en baisse.
Comme nous l’avions dénoncé, la sénatrice souligne :
« Les pertes d’effectifs ont été insuffisamment compensées par un repyramidage des compétences et
par des formations adaptées et des outils appropriés. » : elle évoque un contrôle de légalité
fantomatique au regard de la contraction des effectifs et de l'inadaptation des logiciels utilisés par les
préfectures. 
Le nombre d’actes transmis augmente, mais le taux de contrôle diminue, faute de moyens humains
suffisants.
Les recours gracieux restent nombreux, signe d’une surcharge persistante.
Des outils obsolètes et coûteux.
 

Nous l’avions dit :

Le logiciel @CTES est vieillissant, peu
ergonomique et obsolète.

Le site de la DGCL est insuffisamment mis à jour.

La maintenance d’ @CTES est coûteuse et
fastidieuse avec des purges fréquentes .

Une refonte est prévue d’ici 2027, pour un coût
estimé entre 7 et 10 millions d’euros, incluant des
fonctions d’intelligence artificielle.

FO PREF SMI 
a rappelé que cette modernisation ne doit pas
se traduire par de nouvelles suppressions de

postes. 

L’IA doit faciliter le travail, 
pas remplacer les agents !



LE      SYNDICAT 
DES PREFS, SGCD, SGAMI ET JA 

Les 8 recommandations du rapport : 
des avancées dans le sens de nos revendications !

1.Consolider les effectifs dédiés au contrôle de légalité et budgétaire, en renforçant la part
des agents de catégorie A.

2.Rendre plus opérationnelles les formations, notamment dès la prise de poste et en présentiel.
3.Confier un rôle pédagogique et de formation au PIACL.
4. Intensifier les partenariats avec les directions départementales.
5.Rendre obligatoires, d’ici 2029, les partenariats avec la DGFIP.
6.Refondre les logiciels @CTes et @CTEs budgétaireS, en intégrant l’IA pour un meilleur

traitement des actes.
7.Créer une plateforme nationale d’actualité.
8.Développer un outil statistique national.

 FO se félicite que le
Sénat reconnaisse :
la charge de travail

croissante, la nécessité
de renforcer les

effectifs, et l’urgence de
doter les agents d’outils
modernes et efficaces.

Ces recommandations vont dans le sens de nos revendications et doivent
maintenant être mises en œuvre rapidement ! 

 FO continuera à porter la voix des agents et à exiger des moyens humains
pérennes, de bonnes conditions de travail, et une reconnaissance réelle

des missions essentielles du contrôle de légalité.




